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Comptes de résultats 2024

Comptes de résultats  2024
Charges Produits
Charges du personnel 773 084,35       Cotisations /dons 3 969,35                                 
Charges de formations 3 410,00            Factures de prestations 548 149,90                           
Autres charges d'exploitation 259 411,73       
Charges  travaux 69 664,41          pertes de l'excercice 553 451,24                           

1 105 570,49   1 105 570,49                       



Bilan 











Libellés CHF Solde 
      
      

+ Subventions  
           

547'440.00 547'440.00 
    
- Charges salariales    -773'084.35 -225'644.35 
    
- Autres charges d’exploitations    -259'411.73 -485'056.08 
    
+ Facturations aux familles pour les résidents « Foyer de 
vie »   513'353.80 

 
28'297.72 

    
 Charges de formations      -3’410.00 24'887.72 
Charge de l’immeuble, rénovation urgente      -69'664.41          -44'776,69 
   
Solde négatif sans les cotisations + dons + résultats 
soirée de soutien     -44'776.69 
   

 

Détail de l’utilisation de la subvention



Infrastructure « immeuble » 
 
Grâce à l'aide d'un parent d'un de nos bénéficiaires, nous avons sollicité un rapport CEC+ (Certificat 
Énergie Cantonale des bâtiments). Il sera nécessaire de prendre une décision concernant d'éventuels 
travaux à réaliser ainsi que leur mode de financement à court et moyen terme. 
 
Des travaux de rénovation ont été réalisé durant l’année 2024 :  
 

 
Tous ces travaux ont été imputés aux frais de rénovation et inscrits dans les comptes d’exploitation de 
l’Association. 

Travaux salle de bain 1er étage Travaux Velux Entretien sanitaire Total
travaux

Memuiserie 5 873,00        Gay Pasetti SA 8 496,65      Ecoulement 1 544,18      
Carrelage 6 800,00        Chaufferie 5 105,78      
Sanitaire 11 844,80     

Total 24 517,80     Total 8 496,65      Total 6 649,96      39 664,41            



Soirée de soutien 
 
Le 2 mars 2024, l’Association a organisé une soirée de soutien en faveur des résidents afin de leur offrir, 
pour la première fois, l’opportunité de partir en vacances en bord de mer. Grâce à cet événement, le 
projet a pu se concrétiser, et les résidents ont séjourné à Rimini du 2 au 7 mars. 
 

 

Compte de résultat du projet des vacances du 2  septembre au 7 septembre 2024

Dépenses CHF Chffires d'affaires CHF

Coût manifestation 8 783,24 -   Participants 10 000,00   
Herbergement pension compéte 5 175,00 -   Marketing 1 500,00     
Frais transport 1 300,00 -   Vente de boissons 2 381,86     
Essence, péages autoroute 1 800,00 -   Tombola 2 000,00     
Animations divers 800,00 -      Don Tombola HB 2 000,00     

Don 300,00        

Ecart 323,62-               

Total 18 181,86-         18 181,86   



Comptes de résultats  2024
Charges Produits
Charges du personnel 773 084,35       Cotisations /dons 3 969,35                                 
Charges de formations 3 410,00            Factures de prestations 548 149,90                           
Autres charges d'exploitation 259 411,73       
Charges  travaux 69 664,41          pertes de l'excercice 553 451,24                           

1 105 570,49   1 105 570,49                       



ASSOCIATION EMMANUEL SUISSE 
 

RAPPORT DE L'ORGANE DE CONTROLE 
A LA VERIFICATION DES COMPTES DU 19 MARS 

2025 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
En notre qualité d'organe de contrôle de votre association, nous avons 
vérifié, conformément aux dispositions légales, la comptabilité et les 
comptes de l’association L’Association Emmanuel à Choëx pour l’exercice se 
terminant au 31 décembre 2024. 
 
La tenue de la comptabilité incombe au comité alors que notre fonction est 
de contrôler et d’évaluer cette dernière. En outre, nous avons apprécié la 
manière dont ont été appliquées les règles relatives à la présentation des 
comptes dans leur ensemble. Nous estimons que notre révision constitue 
une base suffisante pour former notre opinion. 
 
Compte tenu des examens effectués par sondages, nous confirmons que 
 
– les soldes des comptes du bilan sont justifiés, 
– les justificatifs correspondent à la comptabilité, 
– la comptabilité est tenue correctement et selon les règles de l’art. 
 
Sur la base de notre évaluation, la comptabilité et les comptes annuels 
répondent aux dispositions du droit suisse et des statuts. 
 
Nous recommandons l’adoption des présents comptes annuels de 
l’association faisant apparaître une perte avant la comptabilisation de la 
subvention de l’action Sociale de l’Etats du Valais de CHF 553'451.24. Le 
montant total de la subvention versée sur la période 2024 est de CHF
547'440.00, qui est comptabilisée au passif sous compte 2411 rubrique :
Service action sociale, en attendant le décompte définitif selon le mandat 
de prestations entre le Département de la santé, des affaires sociales et de 
la culture, par le Service de l’action sociale et l’association «EMMANUEL» 
pour son foyer de vie «ANAWIM» 
 
 
Choëx, le 19 mars 2025 


